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Notre politique n'a-t-«lle pas ét<
•iiM politique d'ordre et de proiçrè.'
Noue avons affermé des coupes de

excuie?.
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1882, 1894 et 1895. ( infini )
L'affermage de nos forêts d'éplnet-

te, de nos forêts de bois de pulpe.n'a
sans doute pas rapporté autant que

d'^Sîfîf" ' ?"e,™aKe des pinltres
d Ontario; mais il a été consenti à
des prix plus élevés que ceux qu'On-
tario a obtenus A«ur ses concessions
de bois de pulpe.' Le prix moyen de

J195.03. Or, en mai 1901), le irouvcr-
nement Whitney vendait le droit do
couper du bois de pulpe sur 1,700nwics carrés de territoire pour 1300,-
«00, savoir pour le prix de 1176 47

mnrtïï
"' ^^"«.-*^-«* et ce à des

conditions plus favorables que les nô-
tres; ainsi, dans Ontario, les droits
de coupe sur le bois à pulpe est de 40
cents pour l'épinette et de 20 cents
pour les autres essences, tandis qu'i-
ci, ces droits sont de 40 cents sur
tout bois à pulpe, a ce surtaxe de 25
cents lorsqu'il est exporté avant d'ê-
tre manufacturé.
Encore une fois, notre politique

"e'ir^k'",''
_«ne_n«Mtiquo d'or Ire et

La question d« la pulpe

et fnrtf J^
* '"" Vî" '"'^ ^ parler boiset forets, permettez-moi de dire unmot de la question de la pulpe

Nos adversaires nous reprochent de
laisser les Américains nous enlever
tout notre bois de pulpe.
Et tout d'abord, est-il bien vraique les Américains importent en

Rrande quantité le bois k pulpe cou-
pé sur notre domaine public'

..„('y^ If statistiques les plus au-
torisées, l'exportation totale de la

Surar«.^%. '^"'"5"^ "" Etats-Unis
aurait été, I an dernier, de 8jO,000
cordes, dont 108,000 seulement cou-pées sur le domaine de la couronneLes sept-huitihmes du bois àpulpe
qui est expédié aux Etats-Unis soSt

donc coupés sur les «ilsKurie. et surles lots patenté».
On voudrait que le gouvernement de^^ Pf"Wbe l'exportation du bois

IJt^. Mais paullle mesure de la

S^f,* u a^S'"^'"^ provinciales ne

ta?«
*' "I^^" """ l'exportation du

r'e»t iT'^ '.'" '» """"""e nublic,
c estrà-dire l'exportation d'un hultlè^me seulement du bois que les Améri-cains achètent en cette%rovin«. Les
autorité provinciales sont impuis-
santes à résoudre ce problème et il
n appartient qu'au gouvernement fé-
déra d adopter une législation qui

prOTin».
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Cette prohibition qu'on réclame du
Rouvernement de Québec, aurait-elle,comme on le dit, pour effet d'obligei^
le. fabricants Américains à transpor-
ter leurs usines dans notre province'Lan dernier, la consommation du
3° » «««"Ji'jE*

*"» Etats-Uni» a étéde 3,000.000 de cordes. Or la proW-
bition qu édieterait le gouvernement
de IJuébcc n'arrêterait l'exportation
que de 108,000 cordes, soit trois pour
cent de la consommation totale des
btats-Unis. Est-il raisonnable de
supposer que cette prohibition force-
rait les Américains à transporter
leurs usines ici ? (aff)»^
A tout événement, d'ite question

sera très probablement l'objet des
études d une commission spéciale
qu instituerait le Eouvernement d'Ot-
tawa, et je n'hésite pas à déclarer
que nous serons heureux d'aider cette
commission dans sr» tr^ivaux et ses
recherches et d'adii|iter toute mesure
de progrès qu'elle voudra bien nous
suggérer. btpp luuJiuuuiiiiute.)^

Accrojsietnent du revenu

Si nous comparons le revenu ordi-
naire de- 1896-97 avec celui de 1006-

"l'iPT» «S"/™""" """ ""Kmentation
ue 11,395,628.52, soit de 36 pour centM quon remarque bien qu'en 1906-

'

«7, lous n'avons pas vendu un seul
pouce de notre domaine forestier ni
touché un seul sou du subside fédéral
additionnel. De plus, le Pacifique
Canadien a.vant. en 1906. remboursé
» la province le» (7,000,(i«0 qu'il lui


